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      La Colle sur Loup, 18 septembre 2009 

 

Madame la Ministre,  

Monsieur le Président, 

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, 

  

Le langage est le moyen privilégié pour l’homme d’exprimer sa pensée. 

Or l’aphasie représente une véritable rupture de la communication et  cassure 

du langage, cassure parfois totale touchant compréhension et expression 

verbales, cassure parfois plus subtile n’altérant qu’une des nombreuses 

facettes du langage : la réalisation phonétique des mots, le choix des mots, 

l’organisation des mots dans la phrase. Et cette cassure privera plus ou moins 

longtemps, voire pour toujours, le malade de la communication parfaite de sa 

pensée grâce au langage verbal qu’il utilisait avant d’être atteint d’AVC, 

accident vasculaire cérébral. 

Chez l’adulte, les accidents vasculaires cérébraux (AVC) représentent la 

première cause d’invalidité lourde entraînant la dépendance. Chaque année 

entre 120 000 et 130 000 personnes sont victimes d’un AVC et la moitié d’entre 

elles en garde de graves séquelles. 
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Chaque jour, sur tout le territoire français, des orthophonistes évaluent les 

troubles post-AVC, posent le diagnostic orthophonique, prennent en charge les 

patients cérébrolésés, leur prodiguent une rééducation adaptée, sur mesure, 

conseillent et aident les familles et l’entourage, œuvrent pour la réadaptation, la 

réhabilitation et la réinsertion professionnelle, quand elle est possible, en 

d’autres termes aident le patient à retrouver une place au sein de sa famille et 

de la société. 

A l’occasion du 40ème anniversaire de la Fédération Nationale des 

Orthophonistes, que j’ai le plaisir de représenter ici, Madame Roselyne 

Bachelot-Narquin, Ministre de la Santé et des Sports, avait précisé dans son 

discours, qu’en choisissant de traiter les troubles de la parole et du langage, les 

orthophonistes jouent, en santé, un rôle important, mais que leur action, de son 

point de vue, va bien au-delà : elle contribue, disait-elle, au maintien et au 

développement de la communication, autrement dit du lien familial et social. Ce 

soir là, elle nous a invités à participer au comité de pilotage chargé de lui 

proposer des mesures pour améliorer la prévention et l’organisation de la prise 

en charge des accidents vasculaires cérébraux. 

 

La Fédération Nationale des Orthophonistes a répondu présente à cette 

invitation et a participé à tous les groupes de travail, elle a fait des propositions 

concrètes. Je ne citerai que celles qui concernent la communication, 

- A la constatation que tous les patients aphasiques et atteints d’un trouble 

neurologique ne sont pas toujours pris en charge par un 

orthophoniste, car ils font parfois défauts dans les unités hospitalières, 

La FNO a proposé : 

- le renforcement de l’attractivité des postes hospitaliers,  
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o par l’amélioration du statut de l’orthophoniste à l’hôpital ; (1476€ 

brut en début de carrière, soit 139 € de plus que le SMIC pour 4 

années d’études) ; 

o par la prise en compte dans la définition des postes  

� du temps d’information aux aidants,  

� d’un temps consacré à la recherche / lecture d’articles,  

� du temps de rédaction de Comptes rendus  

� et du temps passé à la transmission des données dans le 

réseau  

- la création de postes d’orthophonistes en UNV, unité neurovasculaire, et 

en service de neurologie ; 

- ainsi  que l’augmentation du numerus clausus, pour faire face aux 

besoins d’orthophonie à l’hôpital et en ville. 

 

- A la constatation que l’orientation des patients vers un orthophoniste 

n’est pas systématique, faute de prescription médicale. 

La FNO a proposé, pour mieux informer les médecins prescripteurs de la prise 

en charge orthophonique :  

- l’insertion d’informations sur la prise en charge orthophonique, dans la 

formation initiale et continue des médecins ; 

- la diffusion du DVD « Je reparlerai » aux médecins ; 

- la conception d’une plaquette d’information sur la prise en charge 

orthophonique des patients aphasiques, et sa diffusion aux médecins ; 
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- A la constatation du manque de coordination entre les intervenants, 

la FNO a proposé : 

- le développement du dossier du patient ; 

- une meilleure mise en place de la coordination hôpital / ville afin de 

favoriser le retour à domicile ; 

 

- A la constatation qu’aucune méthode orthophonique ne peut être 

privilégiée pour la prise en charge de l’aphasie,  

La FNO a proposé : 

- la formation à toutes les approches de rééducation, à l’accompagnement 

des familles, et à l’évaluation, dans la formation initiale et la formation 

continue ; 

- l’intégration des connaissances théoriques et pratiques nouvelles dans la 

formation initiale ; 

- et l’accès à la recherche en orthophonie pour les orthophonistes et par 

les orthophonistes, notamment.. 

 

- A la constatation que les aidants sont démunis face à l’aphasie,  

La FNO a proposé : 

- la multiplication des formations animées par des orthophonistes à 

destination des aidants professionnels et familiaux ; 
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- la diffusion du DVD « Je reparlerai », aux aidants professionnels et 

familiaux ; 

- la conception et la diffusion d’une plaquette d’information à destination 

de l’entourage, des aidants, et du grand public. 

- la prise en compte du temps consacré à l’accompagnement familial, 

professionnel ou social, dans le travail des orthophonistes. 

 

Nous espérons vivement que le rapport remis à Madame la Ministre de la Santé 

et des Sports retiendra toute son attention et permettra une meilleure 

prévention et une prise en charge toujours meilleurs des personnes atteintes 

d’un AVC. Nous comptons sur vous, Madame la Ministre, pour relayer nos 

propositions et convaincre le gouvernement du bien fondé de faire de cette 

cause une priorité nationale de santé publique. 

 

 

Sachez, Monsieur le Président que la Fédération Nationale des Orthophonistes 

continuera à œuvrer pour améliorer la prise en charge quotidienne des patients 

victimes d’un AVC : 

- en initiant, en organisant, en encourageant la formation continue 

professionnelle. 

- en participant chaque année à la journée AVC ; 

- en éditant et en distribuant des ouvrages et du matériel d’évaluation et 

de rééducation spécifique  pour les patients cérébrolésés ; 
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- en participant, avec sa société savante l’UNADREO, à la mise en  place 

d’équipes de recherche autour de l’aphasie et des troubles afférents aux 

lésions cérébrales ; 

- en informant et en formant les autres professionnels aux troubles de la 

communication et du langage consécutifs à un AVC ; 

- en formant les « aidants ». 

- et en étant, à chaque fois que vous le souhaiterez à vos côtés, que ce 

soit aux niveaux national, régional ou départemental afin de permettre à 

chaque personne de retrouver ses capacités à communiquer pour 

exprimer ses besoins et ses désirs, mais aussi pour lui permettre de 

s’enrichir sur le plan cognitif, psychique, relationnel, culturel et social, 

enfin et surtout pour lui permettre de se situer en tant que sujet, dans 

notre société, et par conséquent susciter la reconnaissance de l’autre. 

Communiquer permet d’obtenir plus, de dire plus et plus précisément ce que 

l’on ressent,  de maîtriser l’environnement, mais surtout communiquer 

permet une autonomie, situation opposée à l’extrême dépendance qui vous 

laisse soumis à la volonté de l’autre. 

Il nous faut absolument faire reconnaître la personne aphasique comme 

sujet ayant des capacités à communiquer de façon autonome, même si c’est 

de façon limitée, lui permettre d’utiliser au mieux les moyens de 

communication dont il dispose encore et qu’il recouvre peut-être peu ou 

prou, le reconnaître comme être de langage, capable de communication. 

La parole de la personne aphasique doit pouvoir être entendue, dans son 

intégralité, dans sa différence, sans engendrer angoisse ni gêne chez autrui.  

Merci de votre attention. 


